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MAEC API : CAMPAGNE 2024 
(rappel prolongation RDR 3 en 2024) 

FEU VERT pour l’instruction des dossiers 2024 : 

 Enveloppe et paramétrage : ok

 Envoi des tableaux récapitulatifs des dossiers pour le 10 février par 
les DDT



MAEC API – PSN (2025-2027)
Conditions de soutien proposées

Les modalités de l’aide

• Financement à hauteur de 20€/colonie et aide financière par palier. L’aide sera

calculée par palier de 10 ruches sur le nombre de ruches maximum du palier. Par

exemple, pour 85 ruches déclarés, l’agriculteur est dans le palier 81-90 ruches et son

aide sera de 90*20€=1800€

• Le taux de cofinancement du FEADER est fixé à 80 %.

• Engagement pour une durée de 1 an

• Plancher de la subvention 1440 € (soit 72 ruches) plafond à 9000€ (soit 450 ruches)

➔ Enveloppe annuelle totale prévisionnelle 3,12 millions d’euros 
soit 9,36 millions sur 2025-2027
(Pour rappel, enveloppe annuelle RDR3 de 1,5 millions)
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MAEC API : LES ENGAGEMENTS et CRITERES 
D’ELIGIBILITE

• ENGAGEMENTS SIMPLIFIES

➢ Déclaration PAC

➢ Conditions relatives aux colonies engagées IDENTIQUES RDR3

➢ Détenir en permanence un nombre de colonies au moins égal au nombre de colonies engagées

➢ Maintien d’un emplacement supplémentaire par tranche de 24 colonies

➢ Maintien de 3 semaines minimum d’occupation par emplacement

➢ Enregistrement des pratiques

• LES PRINCIPALES EVOLUTIONS

- Pas de zonage biodiversité spécifique

- Plafond fixé à 450 ruches avec possible évolution du plafond

- Accès aux cotisants solidaires à la MAEC API

- Sélection uniquement en cas de dépassement de l’enveloppe dédiée :

1. Installation : DJA / DNA

2. Agriculture Biologique : Atelier apicole certifié Agriculture Biologique ou en cours de conversion

3. Date d’arrivée des dossiers complets.

PSN 2025-2027
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MAEC API (PSN) : modalités de mise en œuvre

✓ Ecriture du dispositif : passage en commission permanente d’avril 2025

 Période de dépôt des demandes : Du 17/07/2025 au 26/08/2025 

 Période d’engagement couvrant la période du 27/08/2025 au 26/08/2026



MAEC  PROTECTION DES RACES 
MENACEES (PRM)
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MAEC PRM : CAMPAGNE 2024
(rappel prolongation RDR 3 en 2024) 

➢ Enveloppe et paramétrage : ok

➢ Envoi des tableaux récapitulatifs des dossiers pour le 10 février par 
les DDT

➢ Feu vert ASP nationale reçu ce jour
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MAEC PRM – PSN (2025-2027)
Conditions de soutien proposées

Les modalités de l’aide proposées pour 2025-2027

• Montant de l’aide : 200€ par UGB par an. Le taux de cofinancement du FEADER est fixé à 80 %.

• Engagement annuel

Les planchers et plafonds

• Plancher de 1 UGB pour les ovins, caprins et porcins

• Plancher 3 UGB pour bovins et 3 UGB pour les équins et asins

• Plafond 38 UGB pour les races dont le berceau est d’origine en Occitanie

• Plafond de 5 UGB pour les équins de trait non berceaux

• Plafond de 10 UGB pour la Raço di Biou

• Transparence des GAEC non plafonnée

Sélection

Uniquement si dépassement de l’enveloppe : en fonction de l’ordre des dossiers complets
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Proposition pour l’ensemble des races :
➢ Conditions d’éligibilité des animaux : Identique à la programmation 2014-

2022

➢ Détenir de façon permanente le même nombre d’animaux engagés

➢ Certificat d’adhésion à l’OS

➢ Mettre à la reproduction chaque année en race pure au moins 75% des 
femelles engagées

➢ Faire enregistrer les saillies et/ou les naissances conformément à la législation 
en vigueur pour chaque espèce

➢ Certificat de saillie

➢ Tenue des enregistrements dans le registre d’élevage

MAEC API : LES ENGAGEMENTS et CRITERES 
D’ELIGIBILITE

PSN 2025-2027
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MAEC PRM (PSN – 2025-2027) : modalités de mise en œuvre

✓ Ecriture du dispositif : passage en commission permanente d’avril 2025

 Période de dépôt des demandes : Du 26/08/2025 au 23/09/2025 

 Période d’engagement couvrant la période du 24/09/2025 au 23/09/2026



MAEC Transition des pratiques



MAEC Transition de pratiques : objectifs et enjeux

• Objectif: accompagner la transition agroécologique des exploitations vers
des systèmes économiquement performants et écologiquement résilients

• Approche globale à l’échelle de l’exploitation agricole ( MAEC Surfacique)

• Approche progressive: accompagnement de la transition sur 5 ans avec:
- un diagnostic initial
- un plan d’actions
- et une progression attendue à N+5 (indicateurs de résultat)

• Approche personnalisée : l’agriculteur identifie une thématique sur
laquelle il souhaite faire évoluer son exploitation



MAEC Cadre budgétaire

• Aide forfaitaire : 18 000€/exploitation pour la période 5 ans
Paiement en 5 tranches (3 600€/tranche)

• Période de dépôt des demandes : au fil de l’eau
• Dépôt des dossiers vaut engagement dans la MAEC Transition

• Cible: 1 150 exploitations

➢ MAEC transition ouverte : autonomie protéique à partir de JUILLET
2023

➢ 50 dossiers votés / 5 dossiers rejetés
➢ 73 dossiers proposés à la prochaine CRPI fin février

293 DOSSIERS DEPOSES 
SOIT 5,274 MILLIONS A ENGAGER
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MAEC transition : répartition des dossiers déposés par département
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MAEC transition : des alertes

15

➢30 Dossiers abandonnés : notamment dans les plus anciens dossiers suite à 
une campagne de rappel des engagements à tenir et des délais

➢Paiement de la première tranche a débuté fin 2024
➢Accélération du paiement de la première tranche entre février et mars 

2025
➢Début d’instruction administrative et technique de la tranche 2 d’ici le 2e

trimestre

➢Mobiliser les partenaires pour augmenter le dépôt de dossier sur cette MAEC 
Transition
➢Communication à lancer sur 2025
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AE ADOUR-
GARONNE; 5,24 

M€ AE LOIRE-BRETAGNE; 
0,05 M€

AE RHONE-
MEDITERRANEE-
CORSE; 1,88 M€

ETAT-MAA; 22,28 
M€

UE-FEADER; 
31,88 M€







Code PAEC
DEPTS 

concernés
Opérateur Intitulé du PAEC

Durée PAEC 

(années)

Enveloppe 2025 

demandée 

OC_0001 34 Montpellier Métropole Méditerranée Plaine de Fabrègues-Poussan 1 158 585,00 € 

OC_ADOU 32-65 Syndicat Mixte de l'Adour Amont (SMAA) PAEC Vallée de l'Adour (32-65) 1 87 075,00 € 

OC_CMTL 12 Rural Concept Causse Comtal 1 52 537,00 € 

OC_FALA 30 Mairie d'Anduze Falaises d'Anduze 1 32 102,00 € 

OC_N631 12-81 EPAGE du Viaur Sous territoire Vallée du Viaur 1 120 775,00 € 

TOTAL 451 074,00 € 
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Panorama régional du bon fonctionnement de l’animation d’un PAEC
Inclue les retours d’expériences des réunions de Auch, Carcassonne, Pamiers et



https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/des-fiches-syntheses-pour-decouvrir-des-paec-d-occitanie-a8926.html


https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/des-fiches-syntheses-pour-decouvrir-des-paec-d-occitanie-a8926.html























